
Inscrivez vous avant :

le 4 février par internet

le 6 février en mairie

Le bulletin est prêt,

il va bientôt vous être distribué dans

vos boîtes aux lettres.

Nouveau !

Vos factures communales
accessibles sur impots.gouv.fr



Depuis le 15 décembre dernier, vous

pouvez désormais choisir de régler

vos impôts, vos amendes, mais aussi

vos factures locales (périscolaire,

cantine, location) directement sur le

site impots.gouv.fr

Il vous suffit de vous connecter à

votre espace personnel, renommé

«Mon espace Finances

publiques».

Où les trouver ? Dans l'onglet

«Paiement».

Papier ou numérique ? Vous

continuez à recevoir vos

factures par courrier. Le service

en ligne est une option

supplémentaire pour vous

faciliter la vie.

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année près de

4 000 foyers en France, entraînant une centaine de décès. Il peut être émis

par tous les appareils à combustion,  les chauffages d’appoint non

électriques et les groupes électrogènes.

Les 1er signes d'intoxication

nausées et/ou vomissements

maux de tête

malaise/vertiges

Il faut alors aérer immédiatement le logement, arrêter les appareils à

combustion, évacuer au plus vite les locaux et appeler les secours : 112, 18 ou

15 ou le 114 par SMS



PROCHAINS EVENEMENTS

A NE PAS MANQUER !

En savoir plus
















https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/monoxyde-de-carbone
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